
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELEGATION DE Monsieur Jean-Louis DAVID
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Séance du lundi 6 mars 2017
 

D-2017/92
Dénomination de voies et d'espaces publics
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Lors de ses dernières séances, la commission de viographie a examiné les nouvelles
dénominations de voies et d'espaces publics ainsi que les propositions reçues tendant à
honorer la mémoire de personnalités.
 
Suite aux travaux menés, le Maire propose :
 
Quartier 1 : Bordeaux Maritime
- De dénommer la nouvelle voie reliant le Cours Henri Brunet et le boulevard Alfred Daney
dont la livraison débutera au 1er trimestre 2018 (annexe 1) : Michel Slitinsky
 
Quartier 6 : Bordeaux Sud
- De dénommer le parvis de la future gare SNCF Belcier : parvis de l’Atlantique (annexe 2).
 
L’arrivée de la Ligne à Grande Vitesse (LGV) en juillet 2017 amène la gare de Bordeaux
Saint-Jean à se développer côté Belcier avec la construction d’un nouveau hall de gare et
de parkings. Cette extension permettra d’augmenter la capacité d’accueil et l’accessibilité
de la gare pour passer de 11 millions de voyageurs aujourd’hui à 18 millions de voyageurs à
moyen terme, ainsi que d’ouvrir la gare sur le quartier Euratlantique.
Ce futur bâtiment voyageurs sera desservi par un nouveau parvis réservé aux piétons, vélos,
transports en commun, taxis et bénéficiera d’aménagements grâce à ses commerces et
terrasses.
Cinq propositions ont été soumises à un vote populaire pour dénommer le parvis.
Les résultats ont été les suivants :
895 votants :
Parvis de l'Atlantique : 442
Parvis des Echoppes : 173
Parvis du midi : 103
Parvis des possibles : 93
Parvis des RDV : 84
 
- d’effectuer une régularisation administrative en rétablissant la bonne orthographe de la
Place Renée Seilhean (avec un « e ») au lieu de place Renée Seilhan.
 
Si ces propositions vous agréent, Mesdames, Messieurs, je vous demande de bien vouloir
les adopter.
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M. LE MAIRE

Monsieur DAVID ?

M. J-L. DAVID

Oui, Monsieur le Maire, mes Chers Collègues, la commission viographie, à votre demande, a recherché un lieu,
un espace public à la mesure de l’investissement de Michel SLITINSKY, résistant bordelais, décédé en 2012, dont
les parents avaient été déportés à Auschwitz et qui a traqué, comme tout le monde le sait, Maurice PAPON, étant
à l’origine en partie du procès qui lui a été voué en terres bordelaises. C’est chose faite sur Bordeaux Maritime et
c’est entre le Cours Henri-Brunet et le Boulevard Alfred Daney que nous vous proposons de dénommer Michel
SLITINSKY, c’est la première proposition.

La deuxième, suite à un travail qu’Émilie KUZIEW a piloté et animé avec Euratlantique, des propositions de
dénomination du parvis de la future Gare SNCF Belcier ont été soumises à un vote populaire qui a abouti à la
proposition de Parvis de l’Atlantique.

Troisième proposition et dernière, il s’agit de faire une rectification d’orthographe sur la Place Renée SEILHAN,
il fallait un E après le H et non pas AN comme c'était indiqué précédemment.

M. LE MAIRE

Je me réjouis qu’après un délai un petit peu long sans doute, nous ayons donné le nom de Michel SLITINSKY à
une rue importante et une voie importante de Bordeaux. Madame DELAUNAY ?

MME DELAUNAY

Me réjouir, moi aussi, de ce choix que j’avais moi-même proposé en séance que je ne peux pas dire en Conseil
municipal et, Cher Jean-Louis DAVID, appelé une fois encore de mes vœux des noms féminins, mais je sais que
cette réunion de biographie a été antérieure à ma proposition. J’ai été contactée par des Bordelaises qui veulent
faire une pétition dans ce sens. Je leur ai dit que vous les aviez écoutées et j’espère que nous aurons beaucoup de
femmes bordelaises ou d’ailleurs dans les rues de Bordeaux bientôt.

M. LE MAIRE

Je soutiens ce souhait naturellement. Pas d’oppositions ? Pas d’abstentions ? Merci.

MME MIGLIORE

Délégation de Madame Emmanuelle CUNY. Délibération 93 : «Convention de mise à disposition au profit de la
Ville de Bordeaux d'un terrain appartenant à la SAS d'Aménagement Bastide Niel, situé Avenue Abadie, pour
l'implantation d'un groupe scolaire. Autorisation. Signature.»

 

350



351



  

Espace 
destiné au 
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